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REPUBLKmE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE  H POPULA!RE

Daira de Commune de

NIF  : 096206019213142

AVIS    D'ATTRIBUTION  PROVIS0IRE
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Conformément à Loi n° 23-12 du 5 août 2023 fixant lcs règles générales relatives aux marchés publics et en
exécutions aux dispositions du décret Présidentie] N° 15/247 du  16/09/2015, portant réglementation des
marchés publics et suite à l'avis d'appel d'offres national ouvert avec exigences de capacité minimales relatif
à L'Approvisionnement des cantines scolaires en denrées alimentaires Exercice 2026
Ecole primaire CHOUHADAS B0UDJEMA ,Arezki ,Boualem et Moussa
Lot N° 01: Viande Rouge de Veau
Lot NC' 02:  Poulet Et Œufs
Lot N° 03: Pain
Lot N° 04: Alimentation Générale
Lot N° 05: Fruit Et Légumes

Paru dans le quotidien  national «  EI  Diare  EI  Djazaii.ia » du 22/12/2025 ANEP N° :25]6039381.

Le Président de l'Assemblée Populaire Communale de Bejaia infome l'ensemble des soumissionnaires
ayant participé à l'avis d'appel d'offres national ouvert avec exigences de capacité minima]es, qu'après
évaluation des offres le Marché est attribi`é provisoirement au soumissionnaire suivant :

Objet du Projet
Attribution

Montant du Marché
NoteTechnique/60

Cri!t.resd'a'llib[l,ioll

Nom ou R2iisonl.'Àppi.ovisionnement des cantines scolaires en
denrées al;men(aires Exercice 2026EcoleprimaireCHOUHAI)ASBOUDJ EMA.\rezki,Bot[;ilemetMo`Jss:` social

Lot N° 01: Viande Rouge de TEBRI 2 839 200,00 DA 50
Ofïre pre qmlirié.•cchniouemen..i

Veau MOKI]TAR moinfil,ans du.,n'cc'ermen'

Lot N° 02: Poulet Et Œufs TEBRIMOKHTAR
2 962 960,00 DA 50

0„ qüe  Preri{.e

Lot N° 03: Pain
lTADACHENOURDINE

367 8S2,00 DA 60
Of,,e{ u. l'r._'étemenl

Lot N° 04: Alimentation TEBRl
3 309 815,00 DA 50

Omh qüa'iriée

Générale MOKHTAR s disJm'ecièrement

Lot N° 05: Fruit Et Légumes TEBRIMOKHTAR
2 557 500,00 DA 50

Omre  Ünique  prcclu.,',rlé.•echniQiiemenL

Confomément à Loi n° 23-12 du 5 août 2023  fixant les règles générales relatives aux marchés publics
et en exécutions aux dispositions du décret Présidentiel N°15/247 du 16/09/2015` portant réglementation des
marchés publics, tout soumissionnaire contestant le choix opéré par ]e service contractant peut introduire
dans les Dix (10) jours qui  suivent la première publication du présent avis d'attribution pi-ovisoire dans les

quotidiens nationaux ou le BOMOP, auprès de Monsieur le Président de la commission communale des
Marchés, Sis rue si EI Iloues Bejaia.

Confomément aux dispositions du décret Présidentiel N°15/247 du  16/09/2015, portant
règlementation des marchés publics, tout soumissionnaire n'ayant pas été choisi par le service contractant,
désirant prendre connaissance des résultats détaî]lés de l'évaluation de leurs offres techniques et financières,
est invité de se rapprochés du siège de l'A.P.C de Bejaia, au plus tard Trois (03) jours à compter du premier
jour de la publication du présent avis.

LE PRESIDENT

DOUMIR
آلة كاتبة
ANEP 2616002226 DzWatch 26/01/2026


